
 

 
 

Association  

ROAILLAN ÇA MARCHE 
 

CONDITIONS D’ADHESION 2024-2025 
 

 

Assurance 
 
L’association a souscrit un contrat d’assurance qui garantit 
l‘association et ses adhérents pour l’ensemble des activités 
mises en œuvre. 
 
Statuts et Règlement intérieur 
 
L’adhésion à l’association entraîne l’acceptation de l’ensemble 
des dispositions de ses statuts et de son règlement intérieur. Les 
documents sont consultables sur demande auprès d’un membre 
du bureau. 
 
Participation à l’Assemblée Générale 
 
L’association est administrée par un Bureau de Bénévoles. Il est 
important que chacun participe à la vie de l’association 
notamment par sa présence à l’Assemblée Générale annuelle. 
 
Utilisation des données personnelles 
 
Les données personnelles de chaque adhérent peuvent être 
utilisées à des fins exclusivement internes.  
 
 
Date et signature de l’adhérent. 
 
 
Le :                                                                       Signature  
 
 



 

 


